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Thèmes traitésDurant les séances 2015, la COMETE s’est plus particulièrement penchée sur :

 – Coordination des projets MITIC : à l’initiative de la COMETE, le SG CIIP a compilé dans un docu-
ment commun les projets cantonaux susceptibles de faire l’objet d’une coopération intercantonale, 
répartis en cinq types (intention, conception, début de réalisation, en cours de réalisation, achevé).

 – Offres de tiers aux écoles en matière MITIC : le formulaire standard d’aide à la décision a été 
validé par le secrétariat général de la CIIP, qui le mettra en ligne début 2016. Il est prévu que les 
sites cantonaux y renvoient explicitement.

 – Place des MITIC dans les moyens d’enseignement : deux délégués de la COMETE ont pris 
part aux travaux du groupe de travail « Concept de mise en œuvre de MITIC conformément au 
PER » sur mandat confié à la Commission pédagogique (COPED). 

 – Semaine des médias à l’école : la COMETE a validé le thème et les orientations de cette 
manifestation dont elle assure la promotion dans les cantons, via ses membres. La 12e édition a 
enregistré une participation réjouissante, avec près de 13’000 élèves (plus de 600 classes inscrites). 
La commission a défini les contours de l’édition 2016 et préconisé la mise en ligne de ressources 
vidéo, en lieu et place de DVD.

 – RomandTIC : les membres de la COMETE se sont associés à ceux de la CORENE pour définir les 
orientations et les thèmes des ateliers de la quatrième journée intercantonale d’intégration des 
MITIC dans la pédagogie, qui s’est tenue le 4 novembre 2015. Ils ont obtenu que cette journée 
soit maintenue dans le cadre du Plan d’activités CIIP 2016-2019.

 – Préparation de la période administrative 2016-2019 : les membres de la commission ont 
suggéré que COMETE et CORENE soient réunies à l’avenir en une seule instance qui prenne en 
compte aussi bien les besoins de la scolarité obligatoire que du secondaire II. Ils ont appelé de 
leurs vœux la définition d’une stratégie MITIC par la CIIP, qui ne soit pas cantonnée à l’éducation 
aux médias, ainsi qu’une implication de la commission dans le projet ESPER et la mise sur pied de 
groupes de travail attachés à des réalisations concrètes. Ses propositions n’ayant pas été retenues, 
la COMETE a été dissoute en fin d’année. Le vœu a été exprimé que soient toutefois poursuivis les 
efforts de coordination des contributions cantonales à la Bibliothèque scolaire numérique (BSN) 
d’educa.ch. Le fait que la future Commission des ressources didactiques (CORES) ait dans son 
mandat la prise en compte les besoins MITIC a été salué.

MANDAT
La commission d’éducation aux médias et aux technologies dans l’enseignement (COMETE) est chargée 
de promouvoir et de soutenir, par des mesures appropriées et des actions et collaborations coordonnées, 
l’éducation aux médias dans l’Espace romand de la formation. Elle conseille les organes de la CIIP pour la 
définition et l’analyse des besoins relevant de l’éducation aux médias et de l’usage des MITIC dans l’ensei-
gnement, y compris pour ce qui relève de la formation des enseignants et de la prévention des abus. Elle 
constitue le groupe d’appui spécifique de la commission pédagogique (COPED) pour les questions liées aux 
MITIC et aux objectifs et éléments correspondants dans le PER. 

>>



64

Rapport annuel CIIP 2015 Chapitre

La COMETEDonnées factuelles

La COMETE a tenu trois séances plénières en 2015 : 18 mars, 3 juin et 16 septembre et une séance 
commune avec la CORENE (9 décembre).

Président : Nicolas Martignoni (FR).

Collaborateur scientifique : Christian Georges (SG-CIIP).

Secrétariat : Pascale Lamarre (SG-CIIP).

Mutations : Daniele Parenti a été désigné comme invité permanent, en tant que directeur du CERDD 
(TI).
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